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1. EDITORIAL

Cette fin d’année 2004  est le lieu historique d’événements  importants pour notre avenir.
Les référendums  qui doivent ratifier la future Constitution  sont en préparation,  et les 16 et 17 décembre, le Conseil européen  devra décider si oui ou non, l’Union européenne engage des négociations avec la Turquie en vue de son adhésion. 

Aussi, nous publions un texte de réflexion et d’information sur l’Europe écrit par Jacques BOUAL, responsable au Comité européen de Liaison sur les Services d'Intérêt Général (France)
Ce texte peut aider le citoyen à (re)découvrir  ce qu’est l’Europe dans son histoire et son statut juridique, et à réaliser par quel processus, elle se dote d’une Constitution (Traité..) allant jusqu’à entraîner la révision de certaines constitutions  nationales.  

Tout cela paraît  quelque peu théorique mais ce texte a l’avantage d’éclairer bien des choses

Dans le même sens, le Forum Permanent de la Société Civile Européenne aux travaux duquel participe VIVANT-EUROPE,  proclame sa conviction pour un oui  au projet de Traité constitution en vue d’une métamorphose de l’Union. 

VIVANT-EUROPE, lors d’une réunion le 9 novembre 2004 au CESE (Comité Economique et Social Européen),  a indiqué comment l’emploi peut être relancé  et la liberté d’entreprise retrouvée dans le cadre d’une mondialisation mieux gérée. 

Quant au problème de la Turquie dont l’entrée dans l’Union est source de controverses,  le Forum, se basant sur  le processus de Barcelone * propose  la  création d’une Alliance » Euro-Méditérannée. 

 * Le processus de Barcelone est à l'origine du partenariat Euro-Méditerranéen

La Conférence euro-méditerranéenne des Ministres des Affaires étrangères tenue à Barcelone les 27 et 28 novembre 1995 a marqué le point de départ du Partenariat euro-méditerranéen (Processus de Barcelone)), cadre élargi de relations politiques, économiques et sociales entre les 15 états membres de l'Union européenne et les 12 partenaires de la rive sud de la Méditerranée (Algérie, Autorité palestinienne, Chypre, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Malte, Maroc, Syrie, Tunisie, Turquie).

Il s'agit d'une initiative unique et ambitieuse qui a posé les fondations d'un nouvel ensemble régional et qui représente un point culminant dans les relations euro-méditerranéennes. Dans la Déclaration de Barcelone les 27 partenaires euro-méditerranéens ont établi les  grands objectifs du Partenariat.

2. INFORMATIONS ET REFLEXIONS SUR L’EUROPE (Jacques BOUAL)
                                                                                                                              (France)

A. CE QU’EST L’UNION EUROPEENNE

L’Union européenne est une construction spécifique, originale et sans précédent. Le projet de traité instituant une constitution ne peut donc être examiné avec les catégories d’analyse utilisées pour une constitution nationale. L’Union n’est pas un Etat mais le résultat d’une construction sui generis, issue de traités internationaux entre plusieurs Etats. Mais, elle a des formes étatiques dans ses institutions et leur fonctionnement. Son ordre juridique spécifique s’adresse aussi aux citoyens des Etats membres et de l’Union, elle n’est donc pas qu’une organisation internationale classique. De même, les catégories classiques de la science politique, tels le fédéralisme ou le confédéralisme ne lui sont pas applicables. Elle est les deux à la fois plus une part d’intergouvernementalisme spécifique. Le projet de Constitution est le résultat imparfait de « cet objet politique non identifié ».
Cette originalité pousse à l’invention institutionnelle permanente pour résoudre les crises ou faire les « mises au point » ou ajustements indispensables comme chaque fois qu’une synthèse complexe est créée. Depuis l’origine, les innovations institutionnelles ont été permanentes : la (1) Commission, (2) le Conseil des ministres, (3a) une assemblée parlementaire désignée puis (3b) un Parlement élu au suffrage universel,  (4) le Conseil européen des Chefs d’Etat et de gouvernement, (5) un ordre juridique spécifique issu d’un Traité international, (6a) la Convention pour élaborer la Charte des droits fondamentaux,   (6b) une nouvelle Convention élargie qui accouche d’un projet de Traité constitutionnel,  monstre de droit constitutionnel classique. Dans ces conditions, la lecture institutionnelle de l’Union ne prend du sens que par le processus pour élargir la démocratie au sein de ces institutions.
Mais il n’est pas sûr que ce soit le traité constitutionnel  (nouvellement signé) qui fasse problème mais plutôt les politiques menées depuis au moins deux décennies en France et en Europe par les gouvernements nationaux et  les institutions européennes conjointement. Le Traité, pas plus que les précédents, n’interdit de développer la dimension sociale et environnementale de l’Union. C’est une question politique donc de résultats de débats et d’élections démocratiques dans l’Union et dans chaque pays. Il convient donc de ne pas confondre les politiques menées par des majorités issues du suffrage universel et le projet de Traité constitutionnel. Mais cela sera-t-il possible car l’attitude des gouvernements ne pousse pas dans ce sens ? Les débats demeurent dominés par les enjeux nationaux. Alors qu’il conviendrait de donner  une dimension européenne au processus de ratification
, chaque Etat agit dans son coin.

Il n’est évidemment pas question de prétendre que ce texte est parfait. Il est le résultat de compromis multiples, il reflète l’état de la construction européenne actuelle et des crises qui la traversent. Mais il offre des moyens d’action nouveaux dont l’accaparement par les forces sociales devrait permettre des progrès réels dans la construction européenne. Imparfait, parfois très imparfait et très insuffisant, ce texte ouvre des voies nouvelles. Faut-il les refuser sous prétexte qu’elles ne sont pas idéales et royales ?

Le fantasme d’une Europe bâtie sur le modèle élargi de son modèle national domine les attitudes des Etats et chefs de gouvernement comme le démontre la lettre des six pays réclamant un budget réduit à  1% du P.I.B de l’Union.
Le débat sur le projet de Traité constitutionnel devrait contribuer à l’émergence d’un véritable espace public européen, où les politiques de l’Union seraient débattues entre européens et pas dans chaque pays ; c’est l’inverse qui est mis en avant, priorité au fait national.

En fait, c’est ce manque de vision, au-delà du oui ou du non au Traité qui est dommageable.

B. LE PROCESSUS CONSTITUANT DE L’UNION EUROPEENNE

Le projet de Traité constituant est le résultat d’un processus original pour l’élaboration d’un texte supranational.
Ce processus fut décidé par les chefs d’Etat et de gouvernement, dans un Conseil européen prévu à cet effet. Tous les participants à ce Conseil étaient habilités, selon leur processus constitutionnel national, à prendre une décision à ce sujet. La légitimité de la décision n’est donc pas en cause du point de vue légal et des principes démocratiques de l’Etat de droit. Ce qui ne signifie pas qu’elle était parfaitement démocratique et que l’on n’aurait pas pu imaginer un autre processus associant plus les citoyens européens.
Le mandat donné par le Conseil européen à la Convention était à la fois un mandat large sur la forme et précis sur le fond. Aucune question, y compris celle d’une Constitution pour l’Europe élargie n’était écartée a priori, mais les équilibres institutionnels et les politiques communautaires ne devaient pas être modifiés en profondeur. Les objectifs étaient en fait assez contradictoires car les chefs d’Etat sont à la fois sensibles au désintérêt que manifestent les peuples pour la construction européenne telle qu’ils la conduisent aujourd’hui, et ne veulent pas abandonner les prérogatives qu’ils détiennent de leur démocratie nationale pour passer à une forme élargie de cette démocratie au niveau européen.

La Convention, disait le mandat, devait relever la question du « déficit démocratique de l’Europe », ainsi que le « nouveau rôle de l’Europe dans un environnement mondialisé », pour cela elle devait répondre aux « attentes du citoyen européen » qui « demande une approche communautaire claire, transparente, efficace et menée de façon démocratique » ; une « approche qui donne des résultats concrets se traduisant par plus d’emplois, une meilleure qualité de vie, moins de criminalité, une éducation de qualité et de meilleurs soins de santé ». Pour cela, disait le mandat, l’Europe doit se « ressourcer et se réformer ». Les défis de cette rénovation sont alors : « une meilleure répartition et définition des compétences dans l’Union européenne », notamment par « la simplification des instruments de l’Union » et « davantage de démocratie, de transparence et d’efficacité 
dans l’Union européenne » et par « la voie vers une Constitution pour les citoyens européens ».

Le Conseil a convoqué une Convention sur l’avenir de l’Europe pour « assurer une préparation aussi large et aussi transparente que possible (…)

La Convention, présidée par M.Valéry Giscard d’Estaing a travaillé plus de dix huit mois. Constituée de 105 membres titulaires et autant de suppléants, elle comprenait un président et deux vice-présidents désignés par le Conseil européen (respectivement, M.Valéry Giscard d’Estaing et MM.G. Amato et J.L.Dehaene), quinze représentants des Etats membres, trente membres des Parlements nationaux (deux par Etat membre), seize membres du Parlement européen, deux représentants de la Commission, les pays candidats étaient également représentés par un représentant de leurs gouvernements respectifs (soit treize en tout) et par deux représentants de leurs Parlements respectifs soit vingt six au total, ils ont participé aux délibérations, mais sans droit de vote final. Etaient invités, avec possibilité de s’exprimer, trois représentants du Comité économique et social européen, trois représentants des partenaires sociaux (un de la Confédération européenne des syndicats – la CES -, un du Centre européen des entreprises à participation publique – le CEEP – et un du patronat privé, l’UNICE) ; six représentants du Comité des régions, le médiateur européen. Le Président de la Cour de justice et celui de la Cour des comptes participaient également aux travaux et pouvaient s’exprimer devant la Convention.

Elle était donc très majoritairement constituée de représentants des peuples de l’Europe, soit par leur représentation nationale, soit par leur représentation européenne. Sa légitimité n’est donc pas contestable, sauf à refuser le résultat du suffrage universel. Certes, les membres, y compris les députés de cette Convention, n’avaient pas été mandatés par leurs électeurs pour élaborer un projet de Constitution européenne mais ils détenaient ce mandat du Conseil européen, constitué des chefs d’Etat et de gouvernement, eux-mêmes issus du suffrage universel et parfaitement habilités à prendre ce type de décision.

Les débats de la Convention et l’ensemble des documents étaient publics. « Pour élargir le débat et y associer l’ensemble des citoyens », un Forum fut ouvert aux organisations représentant la société civile (partenaires sociaux, milieux économiques, organisations non gouvernementales, milieux académiques, etc.). Il s’agit de réseaux structurés d’organisations qui furent régulièrement informées des travaux de la Convention, notamment par des réunions au Comité économique et social européen, avec des Conventionnels. Sans être idéaux, ce processus et ces rencontres permirent d’améliorer le projet. L’article 1-47, sur la démocratie participative et le 
processus de un million de citoyens européens pour ouvrir un processus législatif, par exemple, furent le résultat de ce dialogue.
Le document final établi par la Convention au terme de son mandat qui était limité à un an devait servir « de point de départ pour les discussions de la Conférence intergouvernementale, qui prendra les décisions définitives ».

Ce processus Convention est le résultat d’un début de prise de conscience des gouvernements de l’opacité de la construction européenne, de l’insuffisance des pratiques démocratiques qui en découlent. Mais cette prise de conscience est restée très en deçà des enjeux et la Conférence intergouvernementale qui a suivi les travaux de la Convention, est retombée dans les marchandages diplomatiques. Ces marchandages furent limités par le texte de la Convention qui n’a pas pu être remis en cause sur le fond bien qu’il ait été écorné ; ils nous rappellent ce que pourrait être la négociation d’un nouveau traité par les circuits diplomatiques classiques si le projet issu pour l’essentiel de la Convention était rejeté. Le « processus Convention » demeure infiniment plus ouvert, transparent et démocratique que le processus diplomatique, dont les échecs ont conduit à négocier autrement.
En effet, après l’échec de la conférence intergouvernementale ayant conduit au Traité d’Amsterdam élaboré dans le secret des chancelleries, les chefs d’Etat et de gouvernement se trouvèrent confrontés à un problème de légitimité du processus de construction européenne. La société civile européenne, bien qu’encore en gestation, avait pu peser sur le contenu du Traité pour exiger une Europe plus démocratique, plus sociale, plus proche des citoyens. Bien que non négligeable (article 16 sur les services d’intérêt général, lutte contre les discriminations, introduction du protocole social dans les traités, …) les acquis restaient faibles et très insuffisants au regard des exigences démocratiques. Le Traité d’Amsterdam manquait son objectif fondamental de réforme des institutions et renvoyait cet objectif à une nouvelle Conférence intergouvernementale, poursuivant un processus épuisé, contesté par les citoyens et leurs organisations qui réclament de plus en plus de participer à l’élaboration et au processus de prise de décision au sein de l’Union européenne dont les décisions les affectent de plus en plus dans leur vie quotidienne.

Reprenant une proposition de la société civile, la présidence allemande en juin 1999, proposait au Conseil européen, d’élaborer une Charte européenne des droits fondamentaux. Le Conseil confiait ce travail à une Convention  n° 1 composée des représentants des chefs de gouvernement et des représentants des Parlements nationaux et du Parlement européen en lui donnant un mandat limité d’élaborer cette charte « à droits constants ». Les travaux de la Convention étaient publics, la société civile (les associations, 
syndicats…) pût donner son opinion lors d’auditions et sur un site Internet. La Charte élaborée par la Convention fut proclamée par les chefs d’Etat et de gouvernement solennellement au Conseil européen de Nice en décembre 2000.

Le résultat fut apprécié de façon différente, verre à moitié plein ou à moitié vide, c’est surtout le processus qui nous intéresse ici. C’était la première fois qu’un texte majeur de la construction européenne, appelé à terme à un statut juridique, était élaboré en dehors des circuits diplomatiques classiques avec la participation, même encore très insuffisante, de la société civile.

C’est ce processus qui a été repris et élargi pour l’élaboration d’un projet de texte constituant pour l’Union.

Repris, parce que les chefs d’Etat et de gouvernement ne pouvaient être en retrait par rapport à la première Convention, ni sur la méthode ni sur la composition de la Convention ; toutefois, c’est eux qui conservaient le dernier mot, car c’est la Conférence intergouvernementale (C.I.G) de 2004 qui devait décider du sort des travaux de la Convention II. élargie, car les pays candidats furent associés aux travaux sans toutefois avoir le droit de vote final, mais la Convention ne vota jamais, et des représentants de la société civile – essentiellement les « partenaires sociaux au niveau européen » y furent invités, avec possibilité d’expression mais pas de droit de vote bien entendu.

Les détails des travaux de la Convention alourdiraient trop ce texte, mais leur déroulement, comme le processus de débat me laissent penser pour y avoir participé que si l’intervention de la société civile, notamment dans les Etats membres, avait été plus présente et plus forte, le texte aurait pu être meilleur.

En effet, le mandat de Laeken comprenait la consultation de la société civile. Celle-ci fut difficile. La mobilisation de la société civile, notamment au niveau national (des Etats) fut insuffisante, et la Convention et son præsidium n’étaient pas très enthousiastes pour écouter et prendre en compte les observations de cette société civile qu’ils avaient du mal à cerner alors que eux étaient quasiment tous issus du suffrage universel.

Enfin, et c’est rédhibitoire, le processus de construction européenne est très spécifique, les résultats en sont également très originaux notamment au plan institutionnel. En ce sens, toute comparaison avec les processus d’élaboration des constitutions nationales, même pour les pays fédéraux, n’est pas pertinente, car il s’agit d’un processus supranational et non d’un processus strictement étatique.

Rappelons que l’Union européenne n’est pas un Etat et que la construction européenne est une invention permanente, issue de compromis, hélas pas toujours lisibles parce qu’ils sont le résultat de compromis diplomatiques, donc plus ou moins secrets et reflètent les préoccupations des gouvernements et pas des citoyens.

Pour conclure sur cette question, sans être idéal, le «  processus Convention » a représenté une avancée démocratique importante. Plusieurs réseaux de la société civile en Europe (le Forum permanent de la société civile) ou en France  CAFECS (Carrefour pour une  Europe Civile et Sociale)   avaient proposé dès avant la mise en place de la Convention un processus constituant impliquant les citoyens sur les valeurs communes de l’Europe, le sens de la construction européenne et les grands axes d’une constitution européenne dès avant le début de la rédaction d’un projet. Ces suggestions n’ont pas été retenues car elles sont restées trop confidentielles et insuffisamment portées dans les sociétés civiles nationales. En fait, les traditions constitutionnalistes des peuples européens, quand elles existent, sont très différentes d’un pays à l’autre. Il fallait du temps pour trouver une méthode communautaire (commune), ce qui n’a pas été possible. La méthode choisie par le Conseil européen reflète sans doute la pente moyenne de l’état démocratique de l’Union européenne aujourd’hui.

Certes, ce processus n’est pas celui de 1789, il n’est pas totalement démocratique, mais il l’est infiniment plus que tout ce que nous avons connu jusqu’à présent dans la construction européenne.

C. LE PROJET DE TRAITE EST-IL UNE CONSTITUTION ? 

Cette question est importante à deux titres :

· au plan juridique

· au plan symbolique

Compte tenu de la nature de l’Union, même au plan juridique, la réponse ne peut être un non ou un oui sec.

Le projet reste un traité de droit international. Le fait qu’il doive être adopté à l’unanimité et ne soit révisable qu’à l’unanimité également le maintient dans la catégorie de traité international.
Mais, déjà le Traité de Rome était un traité international de nature spécifique car créant un ordre juridique européen d’applicabilité directe aux citoyens des 
Etats (arrêt Van Gend et Loos du 5 février 1963 de la Cour de Justice de la Communauté Européenne (CJCE) 
.

Par ailleurs, le droit européen, dans la limite des compétences attribuées à l’Union, a primauté sur le droit des Etats membres (arrêt Costa/Enel du 15 juillet 1964)
. Le Conseil constitutionnel français, dans une décision du 10 juin 2004, a décidé qu’il s’interdisait de censurer une loi qui transposait une directive en droit interne, rappelant que « la République participe aux Communautés européennes et à l’Union européenne, constituées d’Etats qui ont choisis librement, en vertu des traités qui les ont institués d’exercer en commun certaines de leurs compétences ».

Le projet de Traité instituant la Constitution européenne confirme dans son article 1-6 la primauté de la Constitution et du droit adapté par les institutions de l’Union dans l’exercice de leurs compétences sur le droit des Etats membres. Précisons toutefois que le projet reconnaît que la compétence des compétences appartient aux Etats membres en précisant dès l’article 1 que : « cette Constitution établit l’Union européenne, à laquelle les Etats membres confèrent des compétences pour atteindre leurs objectifs communs».
Au plan juridique, nous sommes donc dans une situation originale, sui generis également, entre la Constitution et le Traité international (ou l’inverse).

Au plan symbolique, le projet s’appelle : « Traité établissant une Constitution pour l’Europe » et le terme utilisé dans le corps du texte est bien Constitution. Il s’agit donc bien dans l’esprit des initiateurs d’une constitution. Elle régit bien les relations entre les citoyens et les institutions, c’est l’objet des deux premiers chapitres en ce sens elle est bien une constitution également (mais depuis le Traité de Maastricht instituant un début de citoyenneté européenne, c’était déjà partiellement le cas), mais elle comprend également la partie III qui reprend l’essentiel des traités actuels et qui porte sur les politiques de l’Union définies dans leurs principes et pas dans le détail et leur application, sinon les instances communautaires dont la Commission qui est chargée de la mise en œuvre des traités, n’auraient pas éprouvé le besoin de produire une abondante législation dérivée pour les appliquer.
(…)

Le fait d’appeler symboliquement le projet Constitution constitue également un précédent et un pas vers une Constitution pleine. C’est peut-être une étape indispensable, compte tenu de la nature particulière de l’Union et du processus original de la construction européenne. Il marque aussi un point de non-retour vers une Constitution et une plus forte implication possible des citoyens dans le processus de construction européenne.

D. REVISIONS CONSTITUTIONNELLES  NATIONALES

La Constitution française devra certainement être modifiée dans plusieurs domaines pour pouvoir ratifier le projet de Traité instituant une Constitution européenne. Le Président de la République a saisi le Conseil constitutionnel à ce sujet. Les dispositions de la justice, de la défense ou la mise en oeuvre du protocole sur l’application du principe de subsidiarité notamment, devraient entraîner des révisions constitutionnelles en France. Le protocole sur le principe de subsidiarité permet aux Parlements nationaux de se prononcer sur le respect de ce principe à propos de tout texte législatif présenté par la Commission. Mais, c’est le gouvernement (article 8 du protocole n° 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité) qui transmet formellement le recours 
éventuel du Parlement national à la Cour de Justice de la proposition. Dans la Constitution de la cinquième République, aucune disposition ne permet au Parlement de donner des instructions auxquelles le gouvernement est tenu.

3. OUI AU REVE EUROPEEN

Oui au projet de Traité Constitutionnel

Pour une Métamorphose de l’Union

L’Europe qui se construit est le fruit d’un “Rêve Européen” et la société civile peut se féliciter de son rôle au cours des cinquante dernières années pour avoir fait évoluer le Rêve européen et les Traités de l’Union. Aujourd’hui, l’Europe est pour nous source de fierté et d’enthousiasme renouvelé. Elle est enviée par les autres parties du monde. Elle est une nouvelle étape dans l’histoire de l’humanité. En effet, elle est l’Europe de la construction de la paix entre des pays qui se sont tant fait la guerre, d’une Europe du Bien-Etre collectif de ses peuples, d’une Europe des Valeurs dans une société qui réussit à lier le local au global, le passé, le présent et le future, à faire l’unité dans la diversité. Jeremy RIFKIN, un auteur américain, développe la thèse que le rêve Européen est beaucoup mieux adapté que le Rêve Américain  à la nouvelle étape vers laquelle s'achemine l'humanité, "qui promet de faire advenir l'humanité à une conscience globale qui soit en correspondance avec une société de plus en plus interconnectée et globalisée. Le rêve européen est fondé sur l’inclusion, la diversité culturelle, la qualité de la vie, le développement durable, les droits sociaux, les droits de l’homme universels”

Le projet de Traité Constitutionnel donne les moyens de transformer encore le projet européen au service des peuples. Jusqu’ici certains ne voyaient dans l’Union qu’une large zone de libre échange. Avec le Traité Constitutionnel, la pierre angulaire ne sera plus le marché, mais les droits fondamentaux devenus « le cœur et l’âme » de ce traité. Avec le projet de Traité Constitutionnel, nous aurons des moyens renforcés pour transformer le projet d’un super Etat au service du marché ( comme certains voient l’Union) en une Europe-Réseaux, une Europe des partenariats à niveaux multiples, non plus entre Etat et Marché, mais entre les 3 éléments d’un triangle  « Pouvoirs Publics- Marché-Société civile » oeuvrant pour le Bien Commun.

S’ils étaient appelés à ratifier le projet de Traité Constitutionnel, les Américains voteraient aujourd’hui majoritairement non. Notamment parce que la Charte des Droits Fondamentaux va trop loin, comme l’abolition 
de la peine de mort. Et aussi parce que le projet de Traité substitue à un marché libre, une économie sociale de marché, le développement durable, un commerce libre et équitable, l’éradication de la pauvreté. C’est précisément parce que le projet de traité constitutionnel permet de faire de l’Europe le leader indiscutable des droits humains que nous appelons à voter oui.

L’insertion d’un chapitre sur la démocratie participative est un autre levier nouveau important car ainsi va se développer un moteur complémentaire de la fusée Europe : la voie participative. Avec l’intégration de la charte des Droits Fondamentaux comme pierre angulaire, et les nouveaux objectifs de l’Union décrits ci-dessus les politiques européennes devront changer. Le  texte même du projet de traité peut  donc donner le point de départ d’une réelle « métamorphose » de l’Europe – pour reprendre la formule d’Edgard Morin et lui donner un nouveau visage. C’est aussi pour cette raison que nous appelons à voter oui au projet de Traité Constitutionnel, comme une étape nouvelle et importante pour que l’Europe bâtisse un nouveau contrat social, contribue à la sécurité  humaine et à la paix dans le monde.
Jean-Claude Boual, Philippe  Grosjean, Francisca Tarazaga , Daniel Spoel, 

Raymond Van Ermen

Membres du Forum Permanent de la Société Civile Européenne.

4. COMMUNICATION DE VIVANT-EUROPE AU CESE          

(Comité Economique et Social Européen)

Mesdames,Messieurs,

 « Je crois que le plus urgent aujourd'hui est de soigner la communication auprès des électeurs européens afin qu'ils puissent participer aux référendums de ratification en connaissance de cause.

Pour ce faire, il faut employer une stratégie qui consiste à identifier le traité comme une base et un processus qui ouvre des portes.
Il s'agit donc de ratifier rapidement ce traité et déjà se préparer à l'amender pour éviter les blocages inévitables et donner à l'Europe la possibilité d'acquérir une politique commune (mobilisatrice pour l'électeur) dans les domaines de l'énergie et de la fiscalité.

VIVANT-EUROPE  est convaincu  qu'il est urgent de détaxer le travail et de taxer uniquement la consommation au niveau des produits et ce, à l'échelle 
européenne.

Cette réforme, qui est la deuxième en importance après l'EURO  exige une fiscalité européenne.
Ainsi, l'emploi sera relancé, la liberté d'entreprendre retrouvée  au sein d 'une mondialisation mieux gérée »


Jean-Paul BRASSEUR

(Responsable de VIVANT-EUROPE)

5. CREER UNE ALLIANCE EURO-MEDITERANEENNE

Document de Travail  du Forum à adresser au Conseil Européen en vue de sa réunion de Décembre 2004

Objet : Créer une Alliance Euro-Méditerranéenne pour les Droits Fondamentaux et la Sécurité Humaine.

Nous proposons  au Conseil Européen d’élever le statut du partenariat Euro-Méditerranéen en le transformant en une Alliance Euro-Méditerranéenne -pendant de l’Alliance de l’Atlantique Nord - et centrée sur les droits humains fondamentaux et la sécurité humaine.

1. L’Europe s’approche de son heure de vérité. Des visions contradictoires opposent les opinions publiques sur son projet politique, ses frontières, son devenir. Le défi de son élargissement futur, vers le Sud – notamment avec la Turquie- ne peut-être dissocié du défi du partenariat euro-méditerranéen. L’occasion de la révision du partenariat  euro-méditerranéen,  en 2005,  est une opportunité privilégiée de chercher à construire un nouveau consensus qui inclurait la question des frontières de l’Union et de ses relations de voisinage vers le Sud. 

2. Le contexte a été profondément bouleversé par les évènements depuis le 11 Septembre 2001. La meilleure réponse européenne aux nouveaux défis c’est de donner un nouveau cadre au partenariat euro-méditerranéen. “Il nous revient de transformer l’Occidentalisation du monde et sa machine à désenchanter et déraciner en un monde plus humain » (1)  en travaillant  à un projet politique commun - de civilisation Euro-Méditerranéenne -  source de dignité, de fierté et de paix,  plongeant dans notre histoire commune, s’attaquant aux défis d’aujourd’hui  et pour « réenchanter le monde » de demain. 

3. La région Euro-Méditerranéenne deviendra ainsi une région du monde pilote en termes de mise en oeuvre des droits fondamentaux et du concept de 
sécurité humaine comme défini par la Commission ad hoc des Nations Unies. “ Assurer la sécurité humaine signifie protéger les libertés vitales - ces libertés élémentaires qui devraient caractériser chaque vie humaine. Cela veut dire protéger les personnes contre les menaces ou les situations les plus critiques et les plus répandues. Cela veut dire élaborer des politiques dans le domaine social, économique, militaire, culturel et dans la gestion de l’environnement qui, prises ensemble, forment les éléments constitutifs de la survie, de la dignité et du bien-être minimum”(2).

4. Cette Alliance serait dotée de:

· un  Conseil annuel des Chefs d’Etats et de Gouvernements

· un « Sénat »  (par exemple 2 élus par Etat riverain)

· une « Charte pour une Civilisation Euro-Méditerranéenne » (dont un chapitre sur les Droits Fondamentaux)

· une « Cour de Justice » pour permettre à tout citoyen de l’Alliance de faire valoir le respect des Droits de la Personne Humaine

· un « Conseil tripartite de partenariats renforcés » (Gouvernements, Entreprises, Société civile) avec pour mandat tout partenariat pour un commerce libre et équitable,  l’éradication de la pauvreté (conformément au texte du projet de Traité Constitutionnel) et la réalisation des objectifs du Millénaire

· une Zone d’ Echange Commercial Libre, Equitable et Durable

· des plans d’action résultant du processus de Barcelone

· un « siège » ou « capitale », par exemple à Istanbul .

(1) Georges Corn.  ancien ministre des finances du Liban “Orient-Occident, la fracture imaginaire. Ed. La Découverte  2002 

(2)Rapport de la Commission des Nations Unies sur la Sécurité Humaine

La Commission a proposé des recommandations concrètes 

dans les domaines suivants :
1.   Protection des personnes exposées à la violence des conflits

2.   Protection des personnes exposées à la prolifération des armes

3.   Assistance pour la sécurité des personnes en mouvement

4.   Création de fonds pour la sécurité humaine dans les situations d’après-conflit

5.   Appel à une plus grande équité des échanges commerciaux et des marchés

6.   Efforts pour établir des conditions de vie minimum dans toutes les régions

7.   Haute priorité à l’accès de tous aux soins de santé de base

8.   Elaboration d’un système efficace et équitable de propriété intellectuelle

9.   Habilitation de tous par le moyen de l’éducation universelle de base

10. Définition d’une identité humaine globale respectant la liberté des individus

� Les réseaux de la société civile dans l’Union avaient demandé un référendum le même jour dans toute l’Union, organisé au niveau européen.


�Dans l’arrêt Van Gend et Loos 5 février 1963 principe d’applicabilité directe, la Cour de Justice des Communautés européennes précise que :


« la Communauté économique européenne constitue un nouvel ordre juridique de droit international, au profit duquel les Etats ont délégué, bien que dans des domaines restreints, leurs droits souverains et dont les sujets sont non seulement les Etats membres mais également leurs ressortissants. »


Le droit communautaire, indépendant de la législation des Etats membres, de même qu’il crée des charges dans le chef des particuliers, est destiné à engendrer des droits qui entrent dans leur patrimoine juridique.


Ces droits naissent non seulement lorsqu’une attribution explicite en est faite par le traité, mais aussi en raison d’obligations que le traité impose d’une manière bien définie tant aux particuliers qu’aux Etats membres et aux institutions communautaires »





� L’arrêt Costat/Enel 15 juillet 1964 Principe de Primauté de la CJCE dispose qu’à la différence des  traités internationaux ordinaires, le Traité de la CEE a institué un ordre juridique propre, intégré  au système juridique des Etats membres lors de l’entrée en vigueur du Traité et qui s’impose à leur juridiction. 





En instituant une communauté de durée illimitée, dotée d’institutions propres, de la personnalité,  de la capacité juridique, d’une capacité de représentation internationale et plus particulièrement de pouvoirs réels issus d’une limitation de compétence ou d’un transfert d’attributions des Etats à la communauté, ceux-ci ont limité leurs droits souverains et créé ainsi un corps de droit applicable à leurs ressortissants et à eux-mêmes.





Cette intégration au droit de chaque pays membre des dispositions qui proviennent de sources communautaires et plus généralement les termes et l’esprit du Traité ont pour corollaire l’impossibilité pour les Etats de faire prévaloir, contre un ordre juridique accepté par eux sur une base de réciprocité, une mesure unilatérale ultérieure qui ne saurait ainsi lui être opposable, le droit du traité issu d’une source autonome ne pouvant, en raison de sa nature spécifique originale, se voir judiciairement opposer un texte interne quel qu’il soit sans perdre son caractère communautaire et sans que soit mise en cause la base juridique de la communauté elle-même.


Le transfert opéré par les Etats, de leur ordre juridique interne au profit de l’ordre juridique communautaire, des droits et obligations correspondant aux dispositions du Traité entraîne donc une limitation définitive de leurs droits souverains.
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